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 Autorisant la société ESKA à exploiter une plateforme de tri de déchets industriels banals 

sur lé territoire de la commune de GOLBEY 

_ Le Préfet des Vosges, : 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l’Environnement et notamment son Titre 17 du Livre V: 

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l’arrêté n°1221/01 du 18 juillet 1991 antérieurement délivré à la société ESKA pour l° établissement qu’il 

exploite sur le territoire de la commune de Golbey. L 

VU la demande présentée le 25 mars 2008 complétée le 10 octobre 2008 par la société ESKA dont le siège 
social est situé 56 rue de Metz 57 131 ARS-SUR-MOSELLE én vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter 

une installation de tri de déchets industriels banals d’une capacité maximale de 1 000 tonnes par mois 

sur le territoire de la commune de Golbey au 15 rue du Xay, 

VU le dossier déposé à l’appui de sa demande, 

VU la décision en date du 6 novembre 2008 du Président du Tribunal Administratif de Nancy portant 

désignation du commissaire enquêteur, , 

VU l'arrêté préfectoral n° 3682/08 en date du 9 décembre 2008 ordonnant l’organisation d’une enquête 
publique pour une durée de un mois du 5 janvier au 5 février 2009 inclus sur le territoire des communes 

| de Golbey, Epinal, Dogneville, Chavelot et Domèvre-sur-Avière, 

VU le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur, | 

VU les avis émis par les Conseils Municipaux des communes de Chavelot et Dogneville, 

VU les avis exprimés par les différents services ct organismes consultés, 

VU le rapport et les propositions en date du 2j juin 2009 de l’inspection des installations classées, 

VU avis en date du 24 juin 2009 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu @ eu la 

possibilité d’être entendu), 

VU le projet d’arrêté porté le 25 juin 2009 à la connaissance du demandeur, 

VU le courrier du 2 juillet 2009 du pétitionnaire indiquant ne pas avoir d’observations à formuler sur ce 

projet, 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à P exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les 

risques présentés par les installations, 

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues 

dans le dossier de demande d’autorisation permettent de limiter les inconvénients et dangers, 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies, 

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Vosges 

ARRETE 

  

 



  

  
TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société ESKA dont le siège social. est situé au 56 rue de Metz 57 000 METZ est autorisée, sous réserve du respect des 

prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter, sur le territoire de la commune de Golbey au 15 rue du Xay — ZI 2, les 

installations détaillées dans les articles suivants. 

Les prescriptions du présent arrêté concernent la plateforme de tri de déchets, les autres activités de la société ESKA (récupération 
de ferrailles et broyage de véhicules hors d'usage) étant réglementées par l'arrêté n°1221/91 du 18 juillet 1991. 

Dans le cas où des prescriptions archéologiques ont été édictées par le Préfet de Région en application du décret n° 2004-490 du 3 
juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive, la réalisation des travaux est 

‘subordonnée à l'accomplissement préalable de ces prescriptions. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, 
qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à 
autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels .existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées: 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que 
ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES 
INSTALLATIONS CLASSEES 

Rubrique Définition de la rubrique Capacité maxmare du :. Activité Régime 

  
167a Déchets industriels provenant 

d'installations classées : | ‘ . À 
4 000 tonnes / mois , 

Récupération et tri de DIB (bois, ‘ 
carton, plastiques, gravats, 

ferrailles) avant valorisation ou 
322 À  ‘Ordures ménagères et autres élimination 

résidus urbains : | A 

| a) Station de transit | 
! (12 000 tonnes / an) 
  

A) Station de transit 

    2710-2  |Déchetterie aménagée pour: la Surface de la 
collecte des encombrants, matériaux plateforme de tri des Zone de stockage et de tri des 

et produits triés et apportés par les DIB : * DIB . D 

usagés. | | 
- 310m°           Î 

; 

  
À : autorisation - D : déclaration.  



  

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et adresse suivantes : 

  Commune Parcelles Adresse 

GOLBEY , 90 et 92 section ÂE | ‘ 15 rue du Xay           
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 

données techniques. contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 

ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

. CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cessé de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été 

exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des prescriptions : 

archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures 
administratives et financières en matière d'archéologie préventive. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE - 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner 

un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du 
Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l’article R 512-33 
du Code de l'Environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse 
critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 

soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exptoitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est . 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir 
leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande 

d'autorisation. . 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'expioitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge 
de l exploitant. . 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D' ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512- 74 du Code de l'Environnement, la réhabilitation du site prévue aux articles R 5172-75 

à R 512-79 sera effectuée en vue de permettre la réutilisation du site. . 

Lorsqu' une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l' exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant 

celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises « ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité 
du site. Ces mesures comportent notamment : . 

- l'évacuation ou l'élimination des oroduits dangereux et celle des déchets présents sur !s site : 

  
 



  

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L. 511-1 du Code de l'Environnement. : 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

il peut être déféré au Tribunal Administratif de Nancy : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients où 
des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'articie L. 511-1, dans un délai de quatre ans à 
compter de la publication où-de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux 
années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée 
que postériéurement à l'affichage ou. à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les 

prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 

notamment le Code Minier, le Code Civil, le Code de lUrbanisme, le Code du Travail et le Code Général des Collectivités 
Territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

CHAPITRE 1.8 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L' exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d' autorisation initial, : 

- les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales en cas d' installations soumises à déclaration non couvertes 

par un arrêté d'autorisation, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement. 

Tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents 
peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

 



  

  

TITRE 2 - GESTION DE LA PLATE-FORME DE TRI 

CHAPITRE 2.1 ADMISSION DES DECHETS 

ARTICLE 2.1.1. DECHETS ADMIS 
Les déchets admis sur le site sont des déchets banals non souillés d'origine commerciale, artisanale, industrielle ou agricole, 
assimilable à des déchets ménagers provenant de la collecte sélective. 

D'une manière générale, un déchet sera considéré comme assimilable à un déchet ménager lorsque son traitement ne sera pas 
susceptible d'engendrer des inconvénients ou des nuisances supérieures à des ordures ménagères. 

ARTICLE 2.1.2: DÉCHETS INTERDITS 

Les déchets interdits sur la plate-forme de tri sont : 

> Les ordures ménagères brutes, | 

_Les déchets souillés de quelque nature qu'ils soient, 

Les déchets industriels spéciaux, 

Les déchets liquides même.en récipients clos, 

Les déchets de soins, 

Les déchets présentant l'une des caractéristiques suivantes : explosif, inflammable, radioactif, non pelletable, puivérulents 
. non conditionné, contaminé; . 

A
A
A
 

> Les déchets issus des abattoirs. 

ARTICLE 2.1.3. CAPACITES DE L'INSTALLATION 

> la capacité maximale de stockage de déchets en attente de tri est de 120 m°. 

> la capacité maximale des refus de tri et des produits triés est de 120 m°. 

ARTICLE 2.1.4. ORIGINE DES DECHETS 

Les déchets proviennent du département des Vosges et des départements limitrophes. 

CHAPITRE 2.2 MODALITES D'EXPLOITATION 

ARTICLE 2.2.1. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant. L'ensemble du personnel 

intervenant sur le site doit avoir reçu une formation sur la nature des déchets triés dans l'établissement. 

ARTICLE 2.2.2: 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir l'accès libre aux installations. En l'absence de personnel 

d'exploitation, les locaux ou la clôture entourant les installations doivent être fermés à clef, 

ARTICLE 2.2.3. 

La plateforme et les équipements doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment les voies de circulation pour 

éviter les amas de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières et 

présenter les garanties correspondantes. Les éléments légers qui se seront dispersés dans et hors de l'établissement doivent être 

régulièrement ramassés. 

Les voies de circulation doivent être dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. 

ARTICLE 2.2.4. 

Les bennes de déchets réceptionnées sur le site sont triées dès léur arrivée. Les matériaux sont traités par filière dans la continuité 

de l'opération, c'est-à-dire sans stockage intermédiaire, dans les conditions normales d'exploitation.  



  

ARTICLE 2.2.5. 
A chaque réception, l'exploitant s'assurera de l'acceptabilité des déchets en considération des critères définis au chapitre 2.1. 

Les déchets réceptionnés font l’objet d'un contrôle visuel systématique afin de s'assurer de leur conformité avec le bordereau de 
transport. 

L'exploitant tiendra un registre sur lequel seront consignés : : 

- La date et l'heure de livraison, 

- L'origine, la nature et le poids des déchets, 

- L'identification du transporteur, 
- Le cas échéant, les refus d acceptation avec leur justification, 

+ 

Le tonnage et la nature des déchets traités sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Une procédure doit être établie. et faire l'obiet d'une consigne d'exploitation écrite en cas d'identifi cation de déchets non admissibles 
au sein de l'installation. Cette consigne doit prévoir l'information du producteur du déchet, le retour immédiat du déchet vers ledit 
producteur ou l'expédition vers un centre de traitement autorisé. 

Ces refus seront consignés dans le registre qui sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.2.6. | 

Le stockage des déchets et des produits triés, transitant dans l'installation doit s'effectuer dans des conditions limitant les risques de 

pollution (prévention des.envols, des infiltrations, des odeurs) et ne présentant pas de risque particulier d'incendie. . 

ARTICLE 2.2.7. 

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à limiter les envols. En particulier, s'il est fait usage de bennes 

ouvertes, les produits doivent être couverts d'une bâche où d'un filet avant le départ de l'établissement. 

L'exploitant tiendra à jour des consignes précises concernant les itinéraires d'accès à la zone et à la circulation intérieure au site. 
Ces consignes sont établies en prenant en compte les nuisances prévisibles occasionnées par le trafic à l’intérieur du site et les’ 
impératifs de sécurité. À s'assurera régulièrement que ces consignes sont connues et appliquées par le personnel et les 

transporteurs. 

ARTICLE 2.2.8. 

Les matériels et ‘engins de manutention, les matériels et équipements électriques .et les moyens de lutte contre l'incendie sont 

entretenus selon les instructions du constructeur et contrôlés conformément aux règlements en 1 vigueur. lis sont appropriés aux. 

risques inhérents aux activités exercées. 

Les rapports de ces contrôles sont tenus à la disposition de l'inspéction des installations classées. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués dans un local dédié. 

ARTICLE 2.2.9. 

L'établissement doit être tenu en état de dératisation permanente. Les factures des produits raticides ou le contrat passé avec une 

entreprise spécialisée sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées pendant un an. 

. ARTICLE 2.2.10. 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisées de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tel que produits de neutralisation, liquides. inhibiteurs, produits 
absorbants. 

 



  

CHAPITRE 2.3 IMPLANTATION ET AMENAGEMENT 

ARTICLE 2.3.1. |: 

Les installations et dépôts doivent être. implantés à à une distance d'au moins 10 mêtres des immeubles habités ou occupés par des 

tiers. 

Les installations doivent être conçues de manière à permettre en cas de sinistre, l'intervention des engins de secours sous au moins 

deux angles différents. 

Les aires de circulation doivent être conçues pour permettre un accès facile des engins des services d' incendie. 

Les installations doivent être entourées d'une clôture réalisée en matériaux résistants et incombustibles d'une hauteur minimale de 2 

mètres empêchant l'accès au site. Un portail fermant à clef interdira l'accès du site en dehors des heures d'ouverture. 

ARTICLE 2.3.2. 

Des voies de circulation doivent être aménagéés à partir de l'entrée jusqu' aux postes de réception ou d'enlèvement. Elles sont 
étudiées en fonction du nombre, du gabarit et du tonnage des véhicules appelés à y circuler. Elles sont constituées d'un sol revêtu 
suffi samment résistant et n'entraînant pas l'envol de poussières. 

‘ Un panneau placé à proximité de l'entrée du site indique les différentes installations et le plan de circulation à l'intérieur de 

l'établissement. | 

L'établissement dispose d'une aire d'attente pour camions de façon à prévenir le stationnement de véhicules en attente sur'les voies 

publiques. 

ARTICLE 2.3.3. 

Les aires de réception des déchets et les aires de stockage des produits triés et des refus doivent être nettement délimitées, 

séparées et clairement signalées. | 

Toutes les dispositions sont prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques puissent heurter ou endommager des 

installations, Stockages ou leurs annexes. . 

Leur dimensionnement est adapté aux conditions d'apport et d'évacuation de façon à à éviter tout dépôt, même temporaire, en dehors 

de ces aires. . . 

ARTICLE 2.3.4. 

Le contrôle quantitatif des réceptions et des expéditions doit être effectué par un pont bascule agréé et contrôlé au titre de la 

réglementation métrologique. 

CHAPITRE 2.4 DECLARATION INCIDENT OU ACCIDENT 

ARTICLE 2.4.1. | 

L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations classées, les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de cette installation. 

CHAPITRE 2.5 CONTROLES ET ANALYSES 

ARTICLE 2.5.1. 

L' inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et d'analyses 

d'effluents liquides où gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveau sonore ou de vibration. Les frais 

occasionnés sont à la charge de l'exploitant: 

CHAPITRE 2.6 PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

| ARTICLE 2.6.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à 

imiter les émissions à l'atmosphère.  



  

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 

quantité. 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants 
ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

ARTICLE 2.6.2. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles d'incommoder 
- le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. . 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaérobie dans le bassin de 
traitement des eaux pluviales. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d' évaluation de l'impact olfactif de l'installation 
afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 2.6.3. VOIES DE CIRCULATION | 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 

poussières et de matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc. , et 
convenablement nettoyées, 

les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour 

cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

| des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en:lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 2.7 PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'effluents susceptibles d'incommoder le 
voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la conservation de la faune et de la’ flore, de nuire à la conservation des 
constructions et réseaux d'assainissement, ét au bon fonctionnement des installations d' épuration, de dégager en égout directement 

ou indirectement des gaz toxiques ou inflammables. 

Le raccordement au réseau public dé distribution d'eau potable doit être muni d'un dispositif anti-retour. Les prélèvements sur le 
réseau d'eau incendie sont interdits. 

ARTICLE 2.7.1. 

L'alimentation en eau du site est assurée par le réseau public communal. Toutes dispositions doivent être prises pour imiter la 
consommation d'eau. 

ARTICLE 2.7.2. 

Le point de rejet des eaux résiduaires est aménagé pour permettre un prélèvement aisé d'échantillon. 

ARTICLE 2.7.3. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
| chaque modification notable, et datés. ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services: 

d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

} . l'origine et la distribution de l'eau d' alimentation, 

les dispositifs: de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..), 
les secteurs collectés et les réseaux associés, 

les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 2.7.4. 

Les effluents rejetés doivent être exempts :  



  

—. De matières flottantes, 

De produits susceptibles de dégager, en égout o! ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz où vapeurs 
toxiques, inflammables ou odorantes, 

De tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui 
directement où indirectement sont susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des ouvrages. : 

Sans préjudice des conventions de déversement (article L. 35.8 du Code de là Santé Publique), les rejets d'eaux doivent faire l'objet 
en tant que de besoin d'un traitement permettant de respecter sans dilution les valeurs limites suivantes : 

—" pH:5,5-8,5; 

— Température : < 30°C. 

—: matières en suspension {Mest) : la concentration ne doit pas dépasser 30 mgyi, 

— : DCO (sur effluent brut) : la concentration ne doit pas dépasser 120 mgi, 

— . DBOë (sur effluent brut) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg, 

—  Hydrocarbures totaux : 5 mg/l. 

ARTICLE 2.7.5. 

Le rejet direct ou indirect d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 

ARTICLE 2.7.6. 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir, en cas d'accident ou d'incendie, déversement de matières 
dangereuses vers les égouts ou le milieu naturel. Leur évacuation éventuelle doit se faire dans les installations autorisées à cet effet. 

ARTICLE 2.7.7. 

Les eaux pluviales collectées sur les aires étanches doivent transiter par un débourbeur déshuileur avant rejet au réseau public. Le 

dimensionnement de ce dispositif doit être effectué selon les règies de l'art. Il doit être régulièrement entretenu et les déchets qui y 

sont collectés doivent être éliminés dans une installation autorisée à cet effet. 

Un système doit permettre l'isolement des eaux pluviales de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ce dispositif est maintenus en 
état de marche, signalé et actionnable en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Son éntretien 

préventif et sa mise en fonctionnement est défini par consigne. 

ARTICLE 2.7.8. 

Le sol des voies de circulation et de garage, des aires de stockage et de manipulation .des déchets, objet de la demande 
. d'autorisation, doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage, les produits répandus 

accidentellement ét ies eaux d'extinction d'incendie éventuelles. 

Les surfaces en contact avec les résidus doivent pouvoir résister à l'abrasion et être suffisamment lisses pour éviter l'accrochage des 
matières. | | 

ARTICLE 2.7.9. 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant dévra être en mesure de fournir dans les délais les plus 

brefs, tous les renseignements connus dont il dispose permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui 

concerne les personnes, la faune, la flore et les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

—  Latoxicité et les effets des produits rejetés, 

— Leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

La définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des 
conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, . 

- Les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

Les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposée s à cette pollution, 

. Les méthodes d'analyses ou d'idéntification et organismes compétant pour réaliser ces analyses. 

L'exploitant doit constituer un dossier comportant l'ensemble des dispositions prises et des éléments bibliographiques rassemblés 

pour satisfaire aux points ci-dessus. Ce dossier de lutte contre la pollution des eaux doit être tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des techniques. 

ARTICLE 2,7.10. 

Tout stockage de produits liquidés susceptibles de créer une poilution de l'eau ou du soi doit être associé à une capacité de rétention 

dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :  



  

100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

50 % de la capacité globale des réservoirs associés. : 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et t'chimique des fluides. 
Il'en est de même pour le dispositif d obturation qui doit être maintenu fermé en conditions normales _: 

CHAPITRE 2.8 DECHETS 

ARTICLE 2.8.1. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour 
assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

Les déchets non recyclables résultant du tri doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets. 
L'exploitant doit être en mesure d'en justifi er l'élimination: Les documents justificatifs doivent être conservés 5 ans. 

* À l'issue du:tri, les produits recyclables doivent être traités dans des installations autorisées ou déclarées à cet effet, ce que 
l'exploitant doit être en mesure de justifier. 

ARTICLE 2.8.2. 

L'exploitant effectué à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

ARTICLE 2.8.3. 

Les déchets et résidus de tri, entreposés dans l'établissement, avant leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne 

présentant pas de risques de pollution (prévention d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) 

pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

ARTICLE 2.8.4. 

L'exploitant élimine où fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L 511-1 du. 

Code de l'Environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 2.8.5. 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est 

interdite. 

ARTICLE 2.8.6. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 

l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article R541-45 du Code de 
l'Environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R541-49 à R541-64 du Code de 

l'Environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par 

l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou exportation de déchets ne peut ‘être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 

. règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 j juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 2.8.7. 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R543-66 à R543-74 du Code de 
l'Environnement. 

CHAPITRE 2.9 BRUITS ET VIBRATIONS 

ARTICLE 2.9.1. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis par 
voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 
constituer une nuisance pour celle-ci.  



  

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du Livre.V — Titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 
juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 2.9.2. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent 
répondre aux dispositions du décret n°.95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). | 

ARTICLE 2.9.3. 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le voisinage est 
interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 2.10 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Les horaires de fonctionnement de la plate-forme sont : du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13 h à 18h. 

ARTICLE 2.10.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  Niveau de bruit ambiant existant dans RE 2 
se H ep . Emergence admissible pour la période allant 

les zones à émergence réglementée (incluant le bruit < : : Lie 
de l'établissement) de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés 

  

        
Supérieur à 35 dB{A) et inférieur ou 

égal à 45. dB(A) ; 6 dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) : 5 dB(A) 

  

ARTICLE 2.10.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

‘ Lés niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes : 

PERIODE DE JOUR 
PERIODES | Allant de 7h à 22h, 

(sauf dimanches et jours fériés) 

  

  

  Limites Sud du site, rue Henri Lardet 60 dB(A)     
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 2.10.1., dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 2.11 VIBRATIONS 
- En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des personnes, les 

points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés 

suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

CHAPITRE 2.12 PREVENTION DES RISQUES 

ARTICLE 2.12.1. ZONAGE INTERNES A L'ETABLISSEMENT | 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques où d'explosion de 
par la présence de substances où préparations dangereuses stockées ou utilisées. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à 
l'intérieur de celles-ci. 

CHAPITRE 2.13 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 2.13.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité avec 

des installations dangereuses, et là conduite des installations, dont le dvsfonctionnement aurait par leur développement des  



  

conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, : 

entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 
Ces consignes doivent notamment indiquer : 

l'interdiction de fumer ; 

l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité des dépôts ; 

— l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'instailation (électricité, obturation des écoulements d' égouts 
notamment) ; 

— les moyens d’ extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours. 

î 

ARTICLE 2.13.2. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent 

une formation sur les risques inhérents des installations, . la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre 
des moyens d'intervention. 

Des mesures.sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer SOn maintien. 

ARTICLE 2.13.3. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d' extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 

explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les 

conditions de leur intégration au sein | des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à 
adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

ARTICLE 2.13.4. « PERMIS D'INTERVENTION » OÙ « PERMIS DE FEU » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent 

‘ être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant une 
consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
Le xpoñent ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 

le « permis d'intervention » et éventuellement le.« permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant ou le représentant de léventuelle entreprise extérieure. 

ARTICLE 2.3.5. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. 

CHAPITRE 2.14 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 2.14.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 
L'ensemble du système de luite contre l'incendie fait l'objet d'un plan Etablissements Répertoriés établi par l'exploitant. 

ARTICLE 2.14.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent êtré inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l' inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.14.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dispose a minima : 

d'un poteau d'incendie situé à l'intérieur du site. Les caractéristiques de ce poteau sont un débit de 60 m Sh et une 
pression statique de 5,5 bars, 

- d'un RIA à proximité de fa plate- -forme de tri, 
= d'Exfincieure dontienombre jet pe etls 

  
sont conformes aux règles d 

  

 



  

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au 
maniement des moyens d'intervention. ‘ 

ARTICLE 2.14.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du Code-du Travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 

intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme. quelconque dans. les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 

la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’ épandage accidentel, 

— les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, 

‘la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d' isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 2145. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS : 

Les réseaux susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux poiluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux 
d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confi nement étanche aux produits collectés et d'une capacité 

minimum de 600 m°. 

La sortie du bassin est équipée d'une vanne d'arrêt permettant de sectionner le réseau d'évacuation en sortie et de contenir 

toute pollution éventuelle dans l'enceinte du site en vue d'un pompage ultérieur. 

RRAKKRRRÉ 

Exécution du présent arrêté : 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Vosges, l'inspecteur des installations classées et le Maire sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la Société ESKA et dont une copie sera déposée à la 

Mairie de GOLBEY et pourra y être consultée. 

Une copie de cet arrêté sera affichée à la Mairie de GOLBEY pendant une durée minimum d’un mois et en permanénce de 

façon visible sur l'exploitation par les soins du pétitionnaire. . 

Un avis sera également inséré, par les soins du Préfet des Vosges et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux 

diffusés dans tout le département des Vosges. | 

Epinal, le &.$ AL. 2008 

Le Préfet, … … | 

pour 1 riei ii ét Lék 3 

s-Préfète, Directrice de Cabinet 

  

    

Stéphanie MORK  



    

 


